
LA CELLULE 
DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

La cellule de développement territorial correspond, 

au-delà du siège de la Chambre d’agriculture, aux 

trois zones ou micro-régions sur lesquelles l’institu-

tion exerce pleinement son accompagnement et ses 

conseils auprès des agricultrices et agriculteurs.

Chacune de ces zones est gérée par des responsables 

qui coordonnent l’action des agents au niveau des dif-

férentes antennes réparties sur le département. Ainsi, 

dans le Nord et l’Est, de Saint-Denis à Sainte-Rose en 

passant par Salazie et la Plaine des Palmistes, c’est 

Jimsy Montrouge qui assure la représentation de 

l’institution. Sur la micro-région Sud, comprise entre 

Saint-Philippe et Cilaos y compris le Tampon, Jean-Louis 

Giraud pilote les actions de la Chambre sur zone, tout 

comme Jean-Pascal Domen, responsable d’une zone 

Ouest comprenant le cirque de Mafate, de la Possession 

à la commune de Saint-Louis.

Au-delà de la coordination des actions de la Chambre à 

une échelle micro-régionale, ces trois responsables de 

zones constituent les relais majeurs, aux côtés des élus 

et de la direction générale, de la mise en pratique des 

actions de l’institution en faveur du monde agricole. Ces 

responsables jouent également un rôle essentiel dans 

la participation de la Chambre d’agriculture au cœur des 

multiples évenements en lien avec les filières de produc-

tion végétale et animale.

Autre mission essentielle sinon sine qua non de la 

proximité de la chambre auprès de ses ressortissants : 

la gestion des points verts. Véritables généralistes du 

monde agricole, ils assistent les agriculteurs dans leurs 

démarches administratives et les orientent au cœur des 

différents services de l’institution et auprès des parte-

naires.

Au plus près du monde agricole, ces points-verts, dé-

sormais rattachés à la Cellule de développement terri-

torial tiennent des permanences régulières au sein des 

antennes de la Chambre mais aussi des zones comme 

Salazie, Saint-Philippe et, plus récemment, Cilaos.

Jimsy MONTROUGE

Responsable de 
ZONE NORD-EST

Jean-Pascal DOMEN

Responsable de 
ZONE OUEST 

Jean-Louis GIRAUD

Responsable de 
ZONE SUD
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RESPONSABLE 
DE ZONE SUD
Jean Louis GIRAUD
0262 96 20 63

jean-louis.giraud@reunion.chambagri.fr 

LES SECRÉTAIRES DE L’ANTENNE  

DE SAINT-PIERRE

Marie-Noëlle TAILAME

Florence BENARD

Mickaël SAM SHING FONG

0262 96 20 50

ca.stpierre@reunion.chambagri.fr

RESPONSABLE DE ZONE OUEST 
Jean Pascal DOMEN
0262 24 82 88 

jean-pascal.domen@reunion.chambagri.fr

LA SECRÉTAIRE DE L’ANTENNE 

DE TROIS-BASSINS

Nadine M’NEMONIDE

0262 24 82 88 

ca.troisbassins@reunion.chambagri.fr

LA SECRÉTAIRE DE L’ANTENNE 

DE LA SALINE

France Reine JARNO

0262 55 62 63

ca.lasaline@reunion.chambagri.fr

RESPONSABLE DE ZONE NORD EST
Jismy MONTROUGE
0262 50 11 49

jismy.montrouge@reunion.chambagri.fr

LES SECRÉTAIRES DE L’ANTENNE 

DE SAINT-BENOÎT

Gilberte BERYL & Margareth MASSELAMANY 

0262 50 11 49

ca.stbenoit@reunion.chambagri.fr

LE SECRÉTARIAT DE SAINT-JOSEPH :

0262 37 26 17 

ca.stjoseph@reunion.chambagri.fr

SECRÉTARIAT DE PETITE-ÎLE :

0262 37 48 22

ca.petiteile@reunion.chambagri.fr
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